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Le Recteur de la Régionacadémiquede Guyane
Recteur de l'académiede Guyane
Chancelier des Universités
Directeur académiquesdes services de
l'Education nationale

Site de Troubiran - Route de Baduel
BP 6011 - 97300 Cayenne

Publlcs concernés : Les chargésd'enseignement d'EPS.

Objet : Accèsdes chargésd'enseignement d'EPS aux corps des professeurs EPS. - Rentréescolaire 2023

Notice : La présentenote a pour objet de préciserles modalitésd'inscription sur la liste d'aptitude pour l'accès
au corps des professeurs certifiés,des PLP et des PEPS.

Référencement: Site académique, rubrique «personnels »puis «circulaires personnels 2nd degré»

Références: - Lignes directrices de gestion du 22 octobre 2020 parue au B.O. spécialn° 9 du 5 novembre 2020
- Décretn° 89-729 du 11 octobre 1989 modifié
- Note de service du 4 novembre 2022

La présente note de service a pour objet d'indiquer, pour l'année 2023, les modalités permettant aux adjoints
d'enseignement et aux chargésd'enseignement d'éducation physique et sportive d'être intégréspour l'accèsaux
corps de professeurs certifiés, de professeurs de lycée professionnel, de professeurs d'éducation physique et
sportlve.

Elle traduit les lignes directrices de gestion ministériellesrelatives aux promotions et âla valorisation des parcours
professionnels des personnels du ministèrede l'Education nationale et de la Jeunesse et des Sports du 22 octobre
2020, conformémentàla loi n°2019-828 du 6 août2019 de transformation de la fonction publique.

1 - RAPPEL DES CONDITIONS REQUISES POUR ETRE CANDIDAT

a) Accèsau corps des professeurs d'éducationphysique et sportive : Peuvent êtreinscrits âl'accèsau corps
àl'emploi de professeur d'éducation physique et sportive, les adjoints d'enseignement exerçant en éducation
physique et sportive et les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive. Ces derniers doivent être
titulaires de la licence en sciences et techniques des activitésphysiques et sportives ou de l'examen probatoire du
certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive ou P2B.

b) La contradiction qui peut exister entre l'admission àla retraite, notamment pour une limite d'âgeet l'accès
âl'un des corps concernés, subordonnéen l'espèceâl'accomplissement d'un stage d'une duréenormale d'un an :
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L'exercice d'au moins 6 mois de fonctions en qualité de professeur titulaire est nécessaire pour que les
intéresséspuissent bénéficierd'une pension de retraite calculéesur la base de leur rémunérationdans ce nouveau
corps.

Conditions de service :
Sont recevables les candidatures concernant les agents en position d'activité, de mise àdisposition ou de
détachementy compris ceux qui sont affectésdans l'enseignement supérieur.

Les candidats àl'accès au corps des professeurs certifiés doivent, au 1er octobre 2022, justifier de 5 ans de
services publics.

II - RECUEIL DES CANDIDATURES

Les personnels du 2nd degré en activité dans l'académie, y compris ceux qui sont affectés dans un
établissementde l'enseignement supérieur. feront acte de candidature sur SIAP accessible sur internet âl'adresse
sulvante :
httos://www.education,aouv.fr/oersonnels-enseianants-d-education-et-d-orientation-s-inscrire-oour-une-
Dromotion-siap-11696

Les candidatures seront saisies du 2 janvier 2022 au 23 janvier 2023

Modalitésparticulièresen cas de double candidature :
L'attention des adjoints d'enseignement est appeléesur la possibilitéqui leur est offerte de se porter candidat à
plusieurs accèsd'intégration.

L'accèsd'intégrationau 1ef septembre 2023 régiepar le décretn°89-729 du 11 octobre 1989 modifiéqui fait l'objet
de la présentenote de service.

Les candidats choisissant de faire acte de double candidature veilleront âformuler expressémentleur candidature
âchacune des voies de promotion ainsi offertes en répondantprecisémentaux questions qui leur seront posées
sur SIAP. lls vérifierontque l'accuséde reception comporte bien la mention de chacune des accèsauxquelles ils
postulent et de la prioritéqu'ils donnent àchacune d'entre elles. Dans le cas des dossiers papiers, ils veilleront
égalementâformuler cette priorité.

III - DIFFUSION DES ACCUSES DE RECEPTION

Dèsla fin de la périoded'inscription, vous recevrez dans votre boite 1-Prof votre accuséde réception.

L'accuséde réceptiondoit parvenir àmes servjces aprèsque les candidats les aient vérifiés,datéset signés.Vous
me le ferez ensuite pan/enir dans les meilleurs délaiset en tout étatde cause au plus tard pour le 31 janvier 2023
accompagnésdes piècesjustificativeséventuelles, sous le timbre suivant :
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IV-TRANSMISSION DES PROPOSITIONS

Les propositions d'inscription seront transmises, pour le 10 mars 2023, âla direction généraledes ressources
humaines, sous-direction de la gestion des carrières (bureau DGRH B2-4) accompagnées des dossiers de
candidatures pour lesquels un avis favorable aura étéémis.

V - CONIMUNICATION DES RESULTATS

La date prévisionnellede publication des résultatsde promotion sera publiéesur l'application SIAP le 6 juillet 2023.
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